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Mairie : 16, rue Charles de Gaulle - 29820 GUILERS - Tél. : 02 98 07 61 52 
 

Horaires d’ouverture de la mairie : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et 13h30 à 17h30. Samedi matin de 
9h à 12h. 
 

Service urbanisme : fermeture au public le mardi après-midi et le jeudi après-midi. 
Horaires d’ouverture de la Guilthèque : ouverture les mardis de 14h à 18h, mercredis : 10h-12h et 14h-18h, 
vendredis 14h-18h et samedis de 10h-12h et 14h-17h. Fermée les lundis et jeudis.  

Monsieur le Maire, Conseiller Départemental, 
reçoit sur rendez-vous au 02 98 07 61 52 (code 3). 

 

Permanence des Élus 
Samedi 22 avril, de 10 à 12h en mairie, 

Alain CUEFF , Adjoint au Maire 

 

Mme Le Roux, Mme Quiviger, Mme Le Provost :  
06 08 24 37 65 - 5, rue St Valentin.  
Mme Amil, Mme Merdy, Mme Guillou, Mme Ulliac, Mme Bellec :  
06 82 18 22 78 - 5, rue St Valentin.    
Mme Couard, Mme Favennec :  
02 98 36 41 58 - 43, rue Charles de Gaulle. 

Infirmiers 

Week-end du 21 avril, 

faire le 15. 

Médecin de garde  
Toutes les nuits de la semaine  et tous 

les jours, de 12h à 14h.  
Contactez le 32 37. 

Pharmacie de garde 

 

Gendarmerie de Guilers : 02 98 07 44 68 (17) 
SAMU : 15 / Pompiers : 18 
Eau du Ponant : 02 29 00 78 78 
Guilers Taxi : 02 98 07 69 48 
Taxi Petton : 06 17 36 47 39 

Numéros utiles 

 

Vous serez dans l’impossibilité d’aller voter ?  
Pensez à établir une procuration. 

Modalités  
Un formulaire est disponible en ligne sur http://service-public.fr/, rubrique papiers-citoyenneté, vie citoyenne, élections. Il suffit de 
l’imprimer, de le compléter et de se présenter auprès des autorités compétentes : gendarmerie, police ou Tribunal d’Instance.  
Vous pouvez également le compléter au guichet des autorités habilitées. Par ailleurs, il est rappelé qu’une personne peut détenir : 

 1 seule procuration établie en France (valable 1 an) ; 

 1 seule procuration établie à l’étranger (valable 3 ans). 

ELECTIONS : pensez aux procurations pour le second tour ! 

 

 Les bureaux de vote : 
Les bureaux seront ouverts de 8h à 19h les 23 avril et 7 mai 2017. Depuis cette année, l’ensemble des bureaux de vote de la commune sont regroupés 
à l’Espace Pagnol, 11 rue de Milizac :  

 Bureaux 1 et 2 : salle Panisse ; 
 Bureaux 3 à 8 : salle Jean de Florette. 

Le numéro de bureau de vote d’affectation de l’électeur est indiqué sur la carte d’électeur à droite . 

 La carte d’électeur :   
Les nouvelles cartes électorales ont été distribuées. 
Si vous ne l’avez pas reçue, vous pouvez retirer une attestation d’inscription, à l’accueil de la mairie. La carte électorale n’est pas obligatoire pour 
voter, mais elle facilite le vote de l’électeur. 

 LA PIÈCE D’IDENTITÉ EST OBLIGATOIRE. 

 Quelques informations complementaires sur le scrutin : 
- Les électeurs inscrits à l’étranger votent personnellement ou par procuration dans les consulats français à l’étranger. Toutefois, une procédure 
spéciale est mise en place le jour du scrutin afin de permettre à l’électeur présent en France de voter sur sa commune.  
- Seuls les bulletins fournis par l’administration sont valables, par conséquent les bulletins manuscrits sont NULS.  

 Vous rendre aux bureaux de vote : 
Depuis début mars, la commune dispose d’un minibus. Le CCAS a mis en place une équipe de bénévoles pour effectuer des navettes sur la commune 
afin de faciliter les déplacements des personnes rencontrant des difficultés. Des navettes seront assurées lors des élections pour se rendre aux 
bureaux de vote le dimanche de 10h à 12h et de 14h à 17h. Vous pouvez dès à présent vous inscrire auprès de l’accueil de la mairie au 02 98 07 61 
52 (service gratuit). 

Gestion du stationnement : les électeurs pourront disposer du parking de l’espace Marcel Pagnol, du parking du cimetière rue de La Source, 
ainsi que du parking du Complexe Sportif Louis Ballard rue Berthelot. Les chemins piétons situés au fond des allées Pierre Stervinou et Saint-
Valentin permettent un accès rapide de la rue Saint Valentin vers le site Marcel Pagnol. 
 

Merci de respecter les règles de stationnement dans le parking de l’Espace Pagnol et aux abords du site et de privilégier, autant que possible,  les 
modes de déplacements « doux ».  

Elections présidentielles - 1er tour le dimanche 23 avril 

 

Naissance :  
Noémie COUTHOUIS – 36, rue Victor Ségalen 

Décès  
MONOT Marie, 35 Place des Petits Pas – 94 ans 

KERMORGANT Marie Anne – 35, Place des Petits Pas – 92 ans 
 

Etat civil 

http://service-public.fr/


La mairie vous informe 

 

Depuis le 1er juillet 2016, un télé-service dit de « pré-demande de                    
passeport » est disponible sur le site de l’Agence Nationale des Titres                
Sécurisés. 
Ce télé-service concerne uniquement la récupération de manière                         
dématérialisée des informations recueillies au moyen du Cerfa                                   
n° 12100*02 de demande de passeport. 
Attention, la pré-demande ne dispense pas l’usager de se présenter dans 
une mairie équipée pour déposer sa demande, accompagnée de la photo et 
de toutes pièces justificatives. 
Cette démarche permet de préparer en amont sa demande en la                              
pré-enregistrant en ligne sur le site :  

https:/ants.gouv.fr/moncompte/s-inscrire. 

Simplification des démarches administratives 
Pré-demande de passeport 

 

Prochain passage du dératiseur le vendredi 28 avril, le matin.  
Inscriptions à l’accueil de la mairie ou au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Dératisation  

 

Depuis le 1er décembre 2016, les demandes et renouvellements d’une 
Carte Nationale d’Identité doivent être effectués dans les mairies équipées 
du dispositif spécifique. A savoir pour l’arrondissement de BREST : Brest 
(centre Hôtel de ville, quartier de Bellevue, quartier des Quatre Moulins, 
quartier de Saint-Pierre, quartier de Saint-Marc, quartier de Lambézellec, 
quartier de l’Europe), Guipavas, Landerneau, Lannilis, Lesneven, 
Plabennec, Ploudalmézeau, Plougastel-Daoulas et Saint-Renan. 
Vous pouvez effectuer une pré-demande en créant un compte personnel sur 
le site de l’agence nationale des titres sécurisés :                                           
https://predemande-cni.ants.gouv.fr/ Un numéro de pré-demande vous 
sera alors attribué. Pensez à le noter ou l’imprimer pour votre déplacement 
en mairie équipée de borne biométrique. 

Demande et renouvellement 
d’une Carte Nationale d’Identité 

La mairie vous informe (suite) 

Les conditions climatiques actuelles dans le Département (faiblesse 
des précipitations au cours de l’hiver) rendent la végétation 

particulièrement vulnérable à l’incendie. 
Le Préfet du Finistère appelle chacun à la plus grande vigilance et au 
respect des règles élémentaires de précaution :  
- de respecter, d’une manière générale, l’interdiction de brûlage de 
végétaux en extérieur ; de ne pas jeter de cigarettes dans les espaces 
extérieurs ; de ne pas allumer de feux dans les espaces naturels... 

 
La protection de chacun dépend de l’attitude responsable de tous. 

Appel à la vigilance 

 

Attention soyons vigilants ! C’est maintenant qu’il faut détruire le 
nid du frelon asiatique afin de limiter la prolifération de 
l’espèce. 
 

En effet, dès le printemps, la reine fondatrice qui a hiberné, construit seule 
le nid primaire. Ceux-ci sont plus petits (de la taille d’une balle de tennis) 
que les nids secondaires et souvent accessibles (haies, abris, cache 
moineaux, volets…). 
 

Contrairement au nid définitif, les nids primaires peuvent être détruits par 
écrasement en fin de journée pour être sûr que la reine y soit rentrée. 
La destruction des nids secondaires (beaucoup plus gros et difficiles 
d’accès)  présente un risque. La destruction du nid doit être exécutée par 
un professionnel. 
 

Pour tous renseignements et signalements,  
merci de contacter la mairie au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Lutte contre le Frelon asiatique  

 

Du 1er avril au 30 septembre 2017 

 Le SPERNOT (Brest) : du lundi au samedi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 
19h, et les dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 18h. 

 LE VERN (Brest) : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 19h 
(fermé les lundis et jeudis matins), et les dimanches et jours fériés de 
9h30 à 12h30. 

 LAVALLOT (Guipavas) : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h 
à 19h, et les dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h30. 

 MESCOUEZEL (Plouzané) : du lundi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 
14h à 19h (fermé les mardis et vendredis matins), et les dimanches et 
jours fériés de 9h30 à 12h30.  

 TOULL AR RANNIG (Plougastel-Daoulas) : du lundi au samedi de 
9h30 à 12h30 et de 14h à 19h (fermé les mardis et jeudis matins), et les 
dimanches et jours fériés de 9h30 à 12h30.  

Horaires d’été des déchèteries 

 

Prochaine permanence du conciliateur de justice le lundi 24 avril de 14h à 
17h, M. DEHEDIN reçoit uniquement sur rendez-vous pris à l’accueil 
de la mairie au 02 98 07 61 52 (code 5). 

Conciliateur de justice 

 

Les jeunes hommes et les jeunes filles peuvent se faire recenser à partir 
de leurs 16 ans révolus dans le trimestre de leur anniversaire : soit en 
ligne sur le site du service public (www.service-public.fr), soit en mairie. 
Sont actuellement concernés les jeunes nés en AVRIL 2001 ainsi que les 
jeunes nés en MARS 2001 pouvant encore régulariser leur situation. Une 
attestation (à conserver précieusement) leur sera délivrée. Celle-ci 
permettra l’inscription à certains examens et concours. Aucun duplicata 
ne sera délivré. Se présenter en mairie avec le livret de famille, une pièce 
d’identité et un justificatif de domicile.  

Recensement militaire national 

 

Assistante sociale : prendre rendez-vous au C.D.A.S. Territoire de  
Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest au 02 98 47 08 09.  
Mission locale pour les jeunes de 16 à 25 ans : place Napoléon III à Brest               
02 98 47 25 53. 
Puéricultrice : permanences les lundis de 14h à 16h30 et les vendredis de 
9h à 11h30 au CDAS de Bellevue, 13, place Napoléon III à Brest. 
Uniquement sur  rdv au 02 98 47 08 09.  
ADMR Guilers-Bohars : service d’aide à domicile, rue Abbé de l’Epée à 
Guilers, 02 98 07 69 05. Permanences : mardi 10h à 12h et vendredi 14h à 
17h. 
Relais Parents Assistantes Maternelles : service ouvert les lundis                    
(à Bohars), les mardis, jeudis et vendredis toute la journée et le mercredi 
matin (à Guilers). Permanences téléphoniques : le lundi de 14h à 16h à 
Bohars au 02 98 01 14 04 ; le mardi de 10h à 12h à Guilers au                         
02 98 31 04 36. Courriel : ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr 

Permanences 

Coupures électriques prévues  

Mercredi 26 avril, entre 8h et 15h : 300 Kerborones ; 66 route de Bohars 
; Dervez ; 33 rue Charles de Foucauld ; Tridour ; 1040 Le Roudous ; 
25,35,53 au 55,65,75,85,95,30,60,80 rue Houdon ; Quevrel ; 
15,35,95,10,30,70,90,110 rue Donatello ; Kerloquin ; 295, 88 Kermabiven 
; 95,125,110,140 route de Lanvian ; Coat Ar Gueot. 
 

Jeudi 27 avril, entre 14h et 15h30 : 1 au 11, 4 au 10 rue des Myosotis ; 1 
au 23, 26 au 28, 5B rue Millet ; 1, 2 rue des renoncules ; 1 au 17, 2 au 16 
rue des Fougères ; 11 rue des Camélias ; 27 au 29, 2 au 4, 60 au 78 rue 
Degas ; 2 rue des Myosotis ; 1, 5 au 9, 2 au 8 rue des Pâquerettes ; 12 rue 
des Fougères ; 19 rue Millet ; 6 rue Degas ; 1 au 17 ; 2 au 8 ; 12 au 18 rue 
des Camelias. 

Coupures électriques 

 

Les documents relatifs à la déclaration de revenus 2016, pour les 
assistantes maternelles, sont disponibles auprès d’Elisabeth Margé 
animatrice du relais. Contact 02 98 31 04 36 ou 
ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr. 
 
Soirée Bricolage 
 

Une nouvelle soirée échanges et bricolage est proposée aux assistantes 
maternelles Mardi 2 mai à 20h salle Topaze, école de musique à 
Guilers. Thème : »Bricos-cados des petits pour les grands c’est bientôt la 
fête des parents !!». Contacter Elisabeth Margé (tél ou mail), pour 
connaître la liste du matériel nécessaire. 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

mailto:ram.guilers.bohars@mairie-guilers.fr


Goûters des accueils périscolaires  
24 au 28 avril 

Lundi Mardi  Jeudi Vendredi  

Crêpes 
Confiture 

cerise 
Jus de pomme 

Fruit 
Granola au lait 

Sirop citron 
 

Fromage blanc 
sucré 

Gâteau céréale  
Jus de raisin 

Pain beurre 
Compote 

Lait 

Club celtique - Art Floral 

Menus de la cantine du 24 au 28 avril 

 

Le CCAS et Guilers Entr’aide proposent aux personnes de plus de 65 ans 
de venir partager le repas du mardi à la Maison St Albert. Vous pouvez 
vous inscrire à l’accueil de la mairie avant le lundi 16h. 

Tarif repas 5,60  € ; Vin 0,75 € ; Jus de fruit 0,45 €.  
(merci de prévoir si possible l’appoint). 

Il est demandé aux participants inscrits de prévenir l’accueil de la mairie 
dans la mesure du possible en cas d’empêchement de dernière minute. 

Reprise du repas : mardi 25 avril. 
Attention, la navette du minibus est indisponible exceptionnellement le 

mardi 25 avril. 

Repas à Saint-Albert  

 

Si vous ne pouvez plus cultiver votre jardin, et que 
vous souhaitez en mettre une partie à disposition de 
jardiniers, vous pouvez contacter le CCAS au 02 98 
07 61 52 (code 5). 

Cultivons les jardins 

CCAS 

Afin d’inscrire les enfants pour l’année scolaire 2017-2018, merci de 
passer en premier lieu en mairie afin de remplir le formulaire d’inscription, 
à partir du 24 avril. Pour les enfants nés en 2015, les inscriptions peuvent 
être effectuées dès cette date. Nous vous transmettrons les renseignements 
nécessaires pour prendre contact avec les directeurs d’écoles. 

Informations écoles publiques 
Inscriptions à partir du 24 avril 

Vie associative 

Déclaration préalable de travaux :  
DERRIEN Damien, 179 rue Florence Arthaud, abri de jardin 
 
Demandes de permis de construire : 
TREGUER Jean-Noël / MOULIN Valérie, 105 rue Paul Emile Victor, 
véranda 
BODENES Julien et Elodie, lot n° 17 lotissement « Les Résidences de 
Kermengleuz », maison individuelle 
 
Demande de permis de démolir :  
B.M.H., 27 rue Charles de Gaulle, démolition maison individuellle 

Education / Jeunesse 

Lundi  Mardi Jeudi Vendredi 

Céleri rémoulade 

Gratin d’œufs durs 

Coquillettes (bio) 

Edam—pomme (bio) 

Pain au levain (bio) 

Tomate et saucisson 

Sauté de poulet au miel 

Purée de pommes de terre 

Liégeois vanille-caramel 

Salade d’endive 

Cannellonis (VDF) 

Salade verte 

Yaourt aromatisé fraise (bio) 

Feuilleté au fromage 

Lieu sauce épicée 

Poêlée de légumes 

Comté—orange (bio) 

Urbanisme / Voirie 

 

Lundi 24 avril : réunion de bureau à 13h45 à la maison Saint Albert. 
Mardi 25 avril : patchwork, tricot, cartonnage. 
Jeudi 27 avril : marche, chiffres et lettres, jeux de société. 
L’assemblée générale du club aura lieu le mardi 2 mai à 14h. Pour le bon 
fonctionnement du club la présence de toutes les adhérentes est demandée. 

Guilers accueille 

 

Le club Emeraude organise le 5 mai une journée promenade "de la vallée 
des saints aux portes de l'enfer". Il reste quelques places de disponible; Le 
prix pour les adhérents du club est de 52 €, pour les non-adhérents 56 €. 
Ce prix comprend les visites, le repas du midi et le car. Pour les 
inscriptions téléphoner au 06.60.35.30.98. 

Club Emeraude 

 

 

« Le Monde en Images » : L'Agora vous invite à découvrir la Floride, à 
travers un diaporama, animé par Andrée Coublanc, le vendredi 28 avril à 
20 h 30. A L'Agora, Entrée gratuite.  
 

L'Agora organise une sortie cinéma le dimanche 30 avril. Séance de 
16h30. Minibus et covoiturage. Le choix du film se fait lors de la « cafet' » 
du mardi matin précédent. Tarif : 5€ sur inscription.  
 

Soirée débat sur le thème "Un citoyen peut-il vivre sans être connecté ?" 
le jeudi 27 avril prochain à 18h30 à L'Agora. Dans les jours qui précèdent 
(du 24 au 26 avril), chacun pourra venir donner son avis ou réagir dans 
l'espace de débat (hall de L'Agora) par écrit ou de vive voix dans la cabine 
téléphonique éphémère. 
 

Jeudi 04 mai, entre 10h et 12h, tablettes et smartphones à la 
cybercommune : découverte, partage d'expériences, apprendre un usage, 
venez avec vos questions et votre matériel !  
Accès libre pour les adhérents de L'Agora. 

La « Pause Parents » propose une discussion autour de la nutrition, le 
mardi 25 avril à 10h, avec Katell Magoarou-Guerin, diététicienne. A 
L'Agora. Gratuit. 

Cybercommune : de nouveaux cycles d'initiation « clavier, souris », 
« mail » et « Internet » débutent fin avril. Contactez la cyber du mardi au 
vendredi pour tous renseignements complémentaires et inscription. Coût : 
50€ (15h + accès libre à de l'accompagnement). Possibilité de s'inscrire 
sur 1 ou 2 des thèmes uniquement. 
 

Tournoi de tarot le samedi 22 avril à L'Agora. Inscriptions de 13h15 à 
13h45. Tarif : 5 € 

Pour tout renseignement, vous pouvez  
contacter L’Agora au 02 98 07 55 35. 

L’Agora 

 

Le cours d'art floral du mois « Jardinière de Printemps » aura lieu le 
vendredi 28 avril à 14h, 17h et 20h, salle Claudel sous la Mairie. 
Prévoir un contenant « jardinière en plastique » ou contenant en zinc, en 
alu ou un plat rectangulaire d'environ 25 à 30 cm de long et d'environ  7 
cm de large (sans compter le bord), de la mousse des bois ou quelques 
feuilles de lierre. 



Divers 

 
 
 

Perdus : 1 clef sur porte clé lapin bois ; Valisette pour enfant contenant 

divers jeux ; Chatte grise stérilisée et pucée / Collier gris anti-puce.  
 
 S’adresser à l’accueil de la mairie, 02 98 07 61 52 (code 5). 

Perdu/Trouvé 

 
Programme du week-end du 22 avril 2017 

Vendredi 21 avril : Vétérans, match à Lannilis à 20h30. 
Samedi 22 avril : U19, repos ; U17A, reçoit Kerhuon à 15h30 à  
Milizac ; U17B, reçoit GJ St Mathieu à Milizac à 15h30 ; U15A, reçoit 
Coataudon à Louis Ballard à 15h30 ; U15B, reçoit GJ La Rade Mignonne à 
15h30 ; U15C, repos ; U13A, tournoi de l’ASPTT, voir convocations pour 
l’horaire du rdv ; U13B, repos ; U13C, repos ; U13 Guilers/Milizac, repos ; 
U11A, repos ; U11B, repos ; U11C, repos ; U9, repos ; U8, repos ; U7 et 
U6, repos. 
Dimanche 23 avril : Seniors A, match à Locmaria à 15h30 ; Seniors B, 
reçoit Plourin à 15h30 ; Seniors C, match à l’ASPTT à 13h30. 
 

INFORMATIONS 
Le planning est susceptible d’évoluer, veuillez consulter le site de l’ASG : 

http://www.asguilers.fr/,  
et les convocations pour confirmation des horaires définitifs. 

ASG 

Vie associative (suite) 

 

TCHI-KONG 
Pas de cours pendant les vacances de Pâques : reprise le mercredi            
26 avril. 

Du geste et de la voix 

Association Cassandra 

 

Dimanche 23 avril : circuit n° 17: G1 départ 8h15, distance 96 kms / G2 
départ 8h30, distance 86 kms / G3 départ 8h30, distance 61 kms. Départ du 
Complexe Sportif L. Ballard. 

Amicale Laïque - Section cyclotourisme 

 

La boulangerie sera fermée pour congés du jeudi 20 avril au dimanche 
23 avril inclus. Réouverture le lundi 24 avril. 

Les Délices de Guilers 

Samedi 22 avril :  messe à 18 h à Guilers 

 Dimanche 23  avril : messe à 10h30 à Plouzané 

 Samedi 29 Avril : messe à 18h à la Trinité 

 Dimanche 30 avril : messe à 10h30 à Plouzané. 

Vie paroissiale 

 

Samedi 22 avril: sortie loisirs départ 9h. 
Pas de sortie jeunes. 
Dimanche 23 avril : reconnaissance du circuit des 24h départ 9h30 du 
parking du château de Keroual. 

Guilers VTT Nature 

 

Rendez-vous dimanche 23 avril à 09h sur le parking du stade Louis 
Ballard pour une randonnée pédestre vers Saint Renan. (Deux circuits ) 

Voir le site internet : guilair-rando.guilers.org          

Guil’Air-Rando 

 
 

Convocations sportives - week-end du 22 et 23 avril 2017 

Samedi 22 avril : pas de matchs (vacances) 
Dimanche 23 avril:  A domicile : Seniors gars 1 contre UREM BC RDV 
à 10h ; Seniors F1 contre AL Plouzané RDV à 12h45 ; Seniors F1 contre 
Rennes ASPTT RDV à 14h45. A Milizac: Seniors F3 contre Ergué Armel 
RDV à 10h; 
Renseignements sur le site des Bleuets de Guilers  : 
http://bleuetsguilers29.e-monsite.com 

Bleuets de Guilers 

Sport 

Vie commerciale 

Sport (suite) 

 
 

Samedi 22 avril : salle de Guilers (Salle Louis Ballard) : 14h30 : -11G1 
contre PLL; 16h : -15G Reg1 contre Baud; 18h : -18G Reg1 contre HB 
Pays de Vannes; 20h : SF1 contre Plougonvelin 
Déplacements : -13G1 en tournoi à Plabennec, SG4 à 21H chez Gouesnou; 
SG3 à 21H chez Ent. Mont d'Arrée; SG2 à 20h45 chez Lorient HBC; SG1 
à 21H chez HB Sud 29. 
Dimanche 23 avril: Déplacements : - 18R2 à 16h chez Pays de la Roche 
aux Fées. 

Le vide grenier du club aura lieu le lundi de Pentecôte (4 juin)  au Fort de 
Penfeld, renseignements et inscriptions au 0695746721. 

Saint-Renan Guilers handball 

 

Marche Nordique : dimanche 23 avril : rendez-vous à 9h15 au local du 
club. La séance démarrera un peu plus tôt pour des raisons techniques. 

Athlétisme : samedi 22 avril : triathlon Benjamins – Minîmes à Morlaix. 
Déplacement en car , voir horaires sur le site internet. 
Samedi 29 et dimanche 30 avril : championnat du Finistère des épreuves 
combinées à St Renan. 
Samedi 29 avril : Kid’S Athlé Eveil Athlé Poussins à Plouzané . Rendez-
vous sur place stade de Kérallan à 13h30. 

Iroise ahtlétisme 

 

La compagnie impro infini avec la troupe de la Clique à farces vont jouer 
un spectacle improvisé : " Coulisses " le samedi 29 avril à l'Agora de 
Guilers à 20h30. Entrée libre.  
Synopsis : au théâtre, en tant que public, on apprécie ce qui nous est 
présenté uniquement sur scène. Pourtant c'est en coulisses que les vraies 
émotions, que les vraies relations, que la "vraie vie" apparaît ! 
La scène est scindée en 2 par un pendrillon. Celui ci délimite la " scène " 
des " coulisses ". Le public découvre ainsi le monde du spectacle sans 
illusions : les costumes, le maquillage, les relations entre comédiens....tout 
ce qui leur est caché en temps normal. 
Ce spectacle est proposé par Morgan Mansouri  

Compagnie impro infini  

http://bleuetsguilers29.e-monsite.com

